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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Décret no 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure
de licenciement collectif pour motif économique

NOR : ETSD1313615D

Publics concernés : entreprises de cinquante salariés et plus procédant au licenciement économique d’au
moins dix salariés sur une période de trente jours.

Objet : mise en œuvre des dispositions relatives au licenciement pour motif économique de la loi no 2013-504
du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi.

Entrée en vigueur : le texte est applicable aux procédures de licenciement collectif engagées à compter du
1er juillet 2013 ; ses dispositions relatives à la transmission par voie dématérialisée de certaines informations
et demandes entreront en vigueur à une date fixée par arrêté du ministre chargé de l’emploi et au plus tard le
1er juillet 2014.

Notice : la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi procède à une refonte
profonde des règles applicables en matière de licenciement collectif. Elle prévoit deux modalités pour
l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi : conclusion d’un accord majoritaire ou élaboration par
l’employeur d’un document unilatéral. Elle organise la procédure d’information-consultation du comité
d’entreprise en redéfinissant notamment les délais applicables. L’accord et le document unilatéral, dont le
contenu est encadré par la loi, devront faire l’objet, respectivement, d’une validation ou d’une homologation
par l’administration. Cette décision, qui interviendra de manière implicite à l’issue de délais fixés par la loi,
conditionnera la possibilité pour l’employeur de notifier les licenciements économiques.

Le présent décret comprend les dispositions permettant la mise en œuvre de ces nouvelles procédures. Il
prévoit que l’autorité administrative compétente notamment pour homologuer ou valider un plan de sauvegarde
de l’emploi est le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIRECCTE) dont relève l’établissement en cause ou le DIRECCTE désigné par le ministre chargé de
l’emploi, lorsque le projet de licenciement relève de la compétence de plusieurs DIRECCTE. Il précise les
modalités de computation des délais de la procédure d’information-consultation des représentants du
personnel. Il explicite les modalités et le contenu des échanges entre l’entreprise et l’administration pendant
toute la procédure. Il prévoit que l’administration, saisie à cette fin, peut, au stade de la procédure
d’information-consultation, enjoindre à l’employeur de fournir des éléments d’information relatifs à la
procédure en cours ou de se conformer aux règles de procédure applicables.

Le décret met également la partie réglementaire du code du travail en conformité avec l’article 20 de la loi
du 14 juin 2013, qui a porté la durée du congé de reclassement de neuf à douze mois.

Références : le présent décret est pris pour l’application des articles 18 et 20 de la loi no 2013-504 du
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi. Le code du travail modifié par le présent décret peut être
consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1233-57-2 et L. 1233-57-3 ;
Vu la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ;
Vu l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et

les autorités administratives ou entre les autorités administratives ;
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
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Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 4 juin 2013 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 6 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 1233-2 du code du travail est abrogé.

Art. 2. − La section 3 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du même code est ainsi
modifiée :

1o Les sous-sections 1 et 2 deviennent les sous-sections 3 et 4 et, avant celles-ci, il est inséré deux sous-
sections ainsi rédigées :

« Sous-section 1

« Information-consultation

« Art. R. 1233-3-1. − Lorsque l’expert du comité d’entreprise est saisi, l’absence de remise du rapport
mentionné à l’article L. 1233-35 ne peut avoir pour effet de reporter le délai prévu à l’article L. 1233-30.

« Sous-section 2

« Autorité administrative compétente

« Art. R.* 1233-3-4. − L’autorité administrative mentionnée aux articles L. 1233-39, L. 1233-46, L. 1233-48
à L. 1233-50, L. 1233-53 et L. 1233-56 à L. 1233-57-8 est le directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dont relève l’établissement en cause.

« Art. R. 1233-3-5. − Lorsque le projet de licenciement collectif porte sur des établissements relevant de la
compétence de plusieurs directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi, l’employeur informe le directeur régional du siège de l’entreprise de son intention d’ouvrir une
négociation en application de l’article L. 1233-24-1. L’employeur notifie à ce directeur son projet de
licenciement en application de l’article L. 1233-46. En application de l’article L. 1233-57-8, ce directeur saisit
sans délai le ministre chargé de l’emploi.

« Le ministre chargé de l’emploi désigne le directeur régional compétent. La décision de désignation du
ministre est communiquée à l’entreprise dans les dix jours à compter de la réception de l’information ou de la
notification par l’employeur du projet. A défaut de décision expresse, le directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétent est celui dans le ressort duquel se situe
le siège de l’entreprise.

« Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
compétent informe l’employeur de sa compétence par tout moyen permettant de conférer une date certaine.

« L’employeur en informe, sans délai et par tout moyen, le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du
personnel ainsi que les organisations syndicales représentatives. » ;

2o La sous-section 1, qui devient la sous-section 3, est ainsi modifiée :
a) L’article D. 1233-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1233-4. − La notification du projet de licenciement prévue à l’article L. 1233-46 est adressée par
la voie dématérialisée au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi.

« Outre les renseignements prévus au troisième alinéa de l’article L. 1233-46, la notification précise :
« 1o Le nom et l’adresse de l’employeur ;
« 2o La nature de l’activité et l’effectif de l’entreprise ou de l’établissement ;
« 3o Le nombre des licenciements envisagés ;
« 4o Le cas échéant, les modifications qu’il y a lieu d’apporter aux informations déjà transmises en

application de l’article L. 1233-31 ;
« 5o En cas de recours à un expert-comptable par le comité d’entreprise, mention de cette décision ;
« 6o Le cas échéant, la signature d’un accord collectif en application des articles L. 1233-21 et L. 1233-24-1.

Une copie de cet accord est alors jointe à la notification. » ;
b) A l’article D. 1233-5, la référence à l’article « L. 1235-10 » est supprimée et, après le mot : « adressés »,

sont insérés les mots : « par la voie dématérialisée » ;
c) L’article R. 1233-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1233-6. − Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l’employeur communique au
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi les
modifications qui ont pu être apportées aux mesures prévues à l’article L. 1233-32 ainsi qu’au calendrier de
leur mise en œuvre. » ;
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d) L’article R. 1233-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1233-7. − En cas de procédure de sauvegarde, l’employeur ou l’administrateur transmet une copie
du jugement mentionné à l’article L. 626-11 du code de commerce au directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

« En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, l’employeur, l’administrateur ou le liquidateur transmet
une copie du jugement de redressement ou de liquidation judiciaire au directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. » ;

e) L’article D. 1233-8 est abrogé ;
f) A l’article R. 1233-9, après le mot : « adressés », sont insérés les mots : « par la voie dématérialisée » ;
g) A l’article D. 1233-10, après le mot : « articles », sont insérés les mots : « et l’adresse par la voie

dématérialisée » ;
3o Dans la sous-section 2, qui devient la sous-section 4, les articles D. 1233-11 et D. 1233-12 sont remplacés

par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1233-11. − Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi adresse les pièces suivantes à l’employeur :

« 1o L’avis écrit mentionné à l’article L. 1233-56, en cas de licenciement de dix salariés ou plus sur une
même période de trente jours ;

« 2o Les propositions et les observations prévues aux articles L. 1233-57 et L. 1233-57-6 lorsqu’un plan de
sauvegarde de l’emploi doit être élaboré.

« Art. D. 1233-12. − La demande mentionnée à l’article L. 1233-57-5 est adressée par le comité
d’entreprise, ou, à défaut, les délégués du personnel, ou, en cas de négociation d’un accord mentionné à
l’article L. 1233-24-1 par les organisations syndicales représentatives de l’entreprise, au directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi compétent en application des
articles R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5, par tout moyen permettant de conférer une date certaine.

« La demande est motivée. Elle précise les éléments demandés et leur pertinence.
« Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi se

prononce après instruction dans un délai de cinq jours à compter de la réception de la demande.
« S’il décide de faire droit à la demande, le directeur régional adresse une injonction à l’employeur par tout

moyen permettant de lui conférer une date certaine. Il adresse simultanément une copie de cette injonction à
l’auteur de la demande, au comité d’entreprise et aux organisations syndicales représentatives en cas de
négociation d’un accord mentionné à l’article L. 1233-24-1. » ;

4o L’article D. 1233-13 est abrogé ;
5o Après la sous-section 2, qui devient la sous-section 4, il est ajouté une sous-section 5 intitulée :

« Procédure de validation ou d’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi », qui comprend les
articles D. 1233-14 à D. 1233-14-4 ;

6o L’article D. 1233-14 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 1233-14. − La demande de validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 ou
d’homologation du document unilatéral mentionné à l’article L. 1233-24-4 est adressée au directeur régional
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par la voie dématérialisée.

« En cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, la demande est envoyée
par voie dématérialisée au plus tard le lendemain de la dernière réunion du comité d’entreprise mentionnée
aux II et III de l’article L. 1233-58. » ;

7o Après l’article D. 1233-14, il est inséré les articles D. 1233-14-1 à D. 1233-14-4 ainsi rédigés :

« Art. D. 1233-14-1. − Le délai prévu à l’article L. 1233-57-4 court à compter de la réception par le
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du dossier
complet.

« Le dossier est complet lorsqu’il comprend les informations permettant de vérifier le contenu du plan de
sauvegarde de l’emploi, les modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise, la pondération et
le périmètre d’application des critères d’ordre des licenciements, le calendrier des licenciements, le nombre de
suppressions d’emploi et les catégories professionnelles concernées, et les modalités de mise en œuvre des
mesures de formation, d’adaptation et de reclassement et, lorsqu’un accord est conclu en application de
l’article L. 1233-24-1, les informations relatives à la représentativité des organisations syndicales signataires.

« Lorsque le dossier est complet, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi en informe, sans délai et par tout moyen permettant de donner date
certaine, l’employeur, le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ainsi que les organisations
syndicales représentatives en cas d’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1.

« Lorsque la demande porte sur un accord partiel et sur un document unilatéral mentionnés à
l’article L. 1233-57-3, les délais mentionnés à l’article L. 1233-57-4 sont de quinze jours pour l’accord et de
vingt et un jours pour le document unilatéral.

« Lorsqu’un accord collectif a été conclu en application de l’article L. 1233-24-1, il est déposé dans les
conditions définies à l’article L. 2231-6.
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« Art. D. 1233-14-2. − La décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi visée à l’article L. 1233-57-4 est adressée par tout moyen permettant
de conférer une date certaine à l’employeur et au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel
et, lorsqu’un accord collectif a été conclu en application de l’article L. 1233-24-1, aux organisations syndicales
représentatives signataires.

« L’envoi de la décision de l’administration s’effectue au plus tard le dernier jour du délai mentionné au
premier alinéa de l’article L. 1233-57-4.

« Art. D. 1233-14-3. − En cas de décision de refus de validation ou d’homologation, le comité d’entreprise
est consulté préalablement à la nouvelle demande sur l’accord collectif ou le document unilatéral après que les
modifications nécessaires ont été apportées.

« Le projet modifié et l’avis du comité d’entreprise sont transmis à l’administration par tout moyen
permettant de conférer une date certaine.

« Art. D. 1233-14-4. − Le bilan de la mise en œuvre effective du plan de sauvegarde de l’emploi mentionné
à l’article L. 1233-63, dont le contenu est fixé par arrêté du ministre chargé de l’emploi, est réalisé à la fin de
la mise en œuvre des mesures de reclassement prévues aux articles L. 1233-65 ou L. 1233-71. Dans un délai
d’un mois après cette date, il est adressé au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi compétent par voie dématérialisée. »

Art. 3. − La section 4 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du code du travail est
supprimée et les articles R. 1233-15 et R. 1233-16 sont abrogés.

Art. 4. − La section 5 du chapitre III du titre III du livre II de la première partie du même code devient la
section 4 et est ainsi modifiée :

1o Aux premier et deuxième alinéas de l’article R. 1233-31, le mot : « neuf » est remplacé par le mot :
« douze » ;

2o L’article D. 1233-38 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « de trois mois » sont remplacés par les mots : « d’un mois » et les mots :
« du projet de licenciement prévue à l’article L. 1233-46 » sont remplacés par les mots : « de la décision
administrative de validation ou d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4 » ;

b) Au dernier alinéa, les mots : « dans un délai d’un mois, une étude d’impact social et territorial » sont
remplacés par les mots : « dès la notification du projet prévu à l’article L. 1233-46, une étude d’impact social et
territorial qui doit leur être adressée au plus tard avant la fin du délai mentionné à l’article L. 1233-30 » et la
dernière phrase est supprimée.

Art. 5. − La date d’entrée en vigueur des dispositions applicables à la transmission par voie dématérialisée
des informations et des demandes mentionnées aux articles D. 1233-4, D. 1233-5, D. 1233-9, D. 1233-10,
D. 1233-14, D. 1233-14-1 et D. 1233-14-4 du code du travail est fixée par arrêté du ministre chargé de l’emploi
et au plus tard au 1er juillet 2014. Jusqu’à cette date, les envois sont effectués par tout moyen permettant de
conférer une date certaine.

Art. 6. − Le Premier ministre et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sont responsables, chacun en qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 juin 2013.

FRANÇOIS HOLLANDE

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN


